
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le huit juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le Maire en date du  
2 juin 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la  
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 30

Jérôme DUBOST, Agnès SIBILLE, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Véronique BLONDEL, Sylvain 
CORNETTE, Marie-José BENARD, Yannick LE COQ, Cindy LEFRANCOIS, Édith LEROUX, Isabelle CREVEL, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Caroline SAMPIC, Philippe QUERNE, Jean-Pierre VOGEL, Yves 
LOUMON,  Isabelle  NOTHEAUX,  Hakima  BEDJAOUI,  Nordine  HASSINI,  Virginie  VANDAELE,  Céline  VAN 
PETEGHEM,  Nicolas  BERTIN,  Aurélien  LECACHEUR,  Solène  PETITJEAN,  Jean  METAYER,  Léa  DIEPPOIS,  Gilles 
LEBRETON, Théo LAMBERT

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2

Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Aurélia JOPEK donne pouvoir à Gilles LEBRETON

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Benoît NAOUS

Secrétaire de séance

Véronique BLONDEL
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CONSEIL MUNICIPAL
du 8 juin 2026
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CONSEIL MUNICIPAL - COMMUNICATION N°3– SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Communication orale de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Mesdames, Messieurs, 

Chers collègues, 

Avant  d’entamer  l’examen  de  notre  ordre  du  jour  des  délibérations,  permettez-moi  de  partager  quelques 

informations  en  synthèse  de  l’actualité  municipale  depuis  notre  réunion  du  7  avril.  Je  vais  tâcher  de  la 

condenser, aussi celles et ceux qui ne seront pas cités m’excuseront par avance. Cette actualité a été riche. 

Le  17 mai  dernier,  nous  étions  mobilisés  à  l’occasion de la  Journée Mondiale  contre  l’homophobie.  Cette 

première à l’échelle municipale, avec le pavoisement du drapeau arc-en-ciel devant l’hôtel de ville et sous la 

forme d’un café-rencontres avec les  élus,  a  été saluée.  Elle  a  donné lieu à de belles  rencontres,  avec des 

Montivillons,  avec  également  les  représentants  d’associations  dont la  fondation  le  Refuge  qui  héberge  et 

accompagne de jeunes gens victimes de violences et du rejet familial en raison de leur orientation sexuelle. Je  

reste convaincu qu’une mobilisation plus large mérite d’être construite et formalisée par notre ville. La société 

avance,  parfois  plus vite  que le droit,  parfois  moins vite,  avec également des phénomènes de « retour de 

bâton », et donc de recul, d’expression de haine et de violence contre lesquels il faut continuer de lutter. 

Sans transition,  mais  tout de même en lien avec la question des droits  et  du regard de la  société sur les  

différences, Montivilliers a accueilli la semaine dernière la journée S’HANDifférence, une belle manifestation 

dans son esprit, qui change de lieu chaque année à l’échelle départementale. La qualité de l’organisation, de 

l’accueil et de la mobilisation non seulement de la ville mais de tous les acteurs a été saluée. Cette journée a  

permis  d’accueillir  près  de  1000  participants  en  situation  de  handicap,  au  grès  d’ateliers  découvertes  de 

pratiques  sportives,  mais  aussi  de  lien  et  de  soutien.   Je  transmets  à  notre  conseil  les  mots  du  Comité  

départemental olympique et sportif : « nous tenons à remercier la ville de Montivilliers pour son accueil. Cette 

édition est une nouvelle réussite collective qui dépasse le cadre sportif. Cet événement favorise les échanges et 

crée des liens entre de nombreuses structures ».

Chers collègues, je vous rappelle le rendez-vous du samedi 13 juin, au centre social Jean Moulin, avec la Nuit du 

Handicap, un évènement organisé dans de nombreuses villes de France, ce sera la 3ème fois à Montivilliers. 

Du côté de la vie sportive, je souhaite saluer le titre national obtenu par la GSEM, championne de France  

Fédérale A des 14 ans et plus. Bravo à nos gymnastes championnes de France. Je salue aussi la victoire ce  

samedi à Yvetot de l’équipe première de Hand en coupe de Seine-Maritime. 
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Je salue également toutes les associations qui ont contribué, aux côtés de nos services, à la belle édition de la 

fête de la  Nature,  du 20 au 24 mai.  Nous avons également  mis  à  profit cette période pour  inaugurer,  en 

partenariat avec l’Éducation nationale, les 2 Aires terrestres éducatives des écoles Louise Michel et Jules Ferry. 

Le week-end écoulé et notamment ce samedi 6 juin à Montivilliers lui aussi été particulièrement dense : 

- La  commémoration  du  6  juin  1944  et  la  mémoire  des  aviateurs  participants  aux  opérations  du 

Débarquement dans le planeur CN45 qui s’abîma à Montivilliers.  Cette cérémonie dans le parc de  

Buglise  a  accueilli  un  public  chaque  année  plus  nombreux  pour  nous  recueillir  devant  une  stèle  

commémorative installée il y a deux ans. 

- Ce juin,  nous pouvons saluer l’initiative de la Junior association avec les jeunes solidaires qui  ont  

ramassé les déchets abandonnés par des individus manquant de civisme : 52 kilos de déchets et une 

dizaine de bouteille de mégots de cigarettes. 

- Samedi,  nous  avons  également  accueilli  avec  plaisir  des  nouveaux  habitants,  dans  le  cadre  d’une 

matinée qui devient, elle aussi, traditionnelle. Nous avons pu faire découvrir l’Abbaye et le village des  

artisans des Hallettes. 

- Ce 6 juin a également été marqué par la deuxième édition de la Fête du Goût concoctée par l’Union 

commerciale  « Les  Enseignes  de  Monti »,  avec  le  soutien  logistique  de  la  Ville.  Je  salue  les 

organisateurs, les bénévoles, message spécial pour Jean-Pierre Bunel. Ce sont 13 commerces qui ont  

participé à cette animation qui a rencontré un succès en dépit d’une météo capricieuse. Nous aurons  

plaisir à retrouver les animations des Enseignes à l’occasion des concerts de la Fête de la Musique le 20 

juin prochain sur la Cour Saint-Philibert. 

Puisque j’évoque le commerce, et comme nous en avions parlé en avril, nous avons le plaisir d’apprendre la 

reprise d’un commerce de fleurs. Nous aurons plaisir à accueillir Monsieur Haubert, pour l’ouverture en lieu et  

place de Flora Flore de l’enseigne Green corner. 

Chacun l’aura noté également, la saison des Monti’Marché d’été a repris vendredi 5 juin pour le plus grand 

plaisir de toutes et tous. Le prochain aura lieu le 19 juin, week-end de la Fête de la musique. Et avec elle  

suivront les premiers Monti’spectacle, notamment la rue aux Enfants le 26 juin, puis Buglise en Fête le 4 juillet. 

Je ne détaille pas ici la riche programmation estivale que chacun retrouvera prochainement dans sa boite aux  

lettres. 

Je  vous  rappelle  également  que  nous  remettrons  ce  12  juin  le  prix  du  Jeune  Lecteur  en  lien  avec  notre  

bibliothèque Condorcet, les écoles et l’association A livre Ouvert. 
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Quelques mots enfin de démocratie participative : nous avons installé le 2 juin notre 2ème génération du Conseil 

des Sages, avec 12 Montivillonnes, 12 Montivillons, ces 24 Sages sont au service de la Ville avec une vraie envie 

de s’impliquer dans l’intérêt général. Il a fallu choisir parmi 59 candidatures. Ils sont donc nommés pour 3 ans.  

Une de leur première mission sera d’examiner les projets déposés dans le cadre de la 2ème édition du budget 

participatif.  Je rappelle qu’il  est  encore possible de déposer un projet jusqu’au 30 juin.  Nous inaugurerons  

d’ailleurs le 24 juin, le « circuit vélo mobiludique » qui avait remporté le suffrage des habitants l’an dernier. 

Voilà pour un condensé rapide, qui nécessairement n’est pas exhaustif. Mais notre ordre du jour est conséquent 

aujourd’hui, je vous propose donc de ne pas en retarder plus son examen. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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